
Modalités d'accès

Accès
• Mon espace privé : particulier

• RSA, Prime d'activité

• prime d'activité : demande et déclaration trimestrielle

Documents / Données utiles

Connaître le montant de ses ressources du trimestre à renseigner.

Connaître le montant des prestations familiales et logement du trimestre de référence également.
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Etapes clefs

Le SEL se déroule en 5 étapes :

• Situation
• Foyer
• Logement
• Ressources
• Récapitulatif

ETAPE 1 : VERIFICATION de sa SITUATION

Dès la première page d'accueil du SEL Prime d'Activité, un lien vers le SEL "Déclarer un
Changement de Situation" s'effectue avec affichage de la situation actuelle de l'adhérent et des
membres de son foyer.

L'utilisateur a alors 2 possibilités :

• valider les informations : il pourra continuer directement sa saisie sur le SEL PA ;
• modifier les informations : il devra attendre que sa déclaration de situation soit prise en compte

par la MSA et que le SEL soit débloqué, pour continuer sa saisie.
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ETAPE 2 - SITUATION

Cas d'hospitalisation ou de détachement

Situation éventuelle d'hospitalisation (impact si plus de 60 jours et seul au foyer) ou de détachement
(pour l'allocataire et le conjoint)

Cas d'un exploitant

Si au moins un membre du foyer est exploitant, une page supplémentaire "Situation
professionnelle" s'affiche et permet d'étudier l'éligibilité à la Prime d'activité.

ETAPE 3 - FOYER
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Validation (ou modification) de la composition du foyer sur la période de référence servant au calcul
de la Prime.

ETAPE 4 - LOGEMENT

Menu déroulant : règlement d'un loyer, prêt immobilier ou autre participation pour son logement.

ETAPE 5 - RESSOURCES

Grille de saisie des ressources correspondant aux 3 mois de DTR pour chacun des membres du
foyer concernés.

Sont concernées les ressources de l'allocataire, du conjoint et des enfants à charge de 16 à 25 ans.
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ETAPE 5 – RECAPITULATIF

* CAS 1 / OUI

Saisies effectuées, droit et montant potentiel à la Prime d'activité affiché.

NOTA : l'adhérent est invité à envoyer sa demande (validation).

* CAS 2 / NON

CAS 2 A

Si la réponse à l'estimation de droit est non éligible à « NON », l'utilisateur peut tout de même
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maintenir sa demande de Prime d'activité (ou s'arrêter là bouton « Terminer »).

CAS 2 B

Besoin d'un examen approfondi des droits (et action ultérieure par un agent MSA car cas d'un
montant égal à zéro ou de ressources N-2 non connues).

CAS d'un RENOUVELLEMENT DE PRIME d'ACTIVITE

A la vue des saisies précédentes affichées, l'adhérent est invité à envoyer sa demande de
renouvellement :
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Page d'accueil du SEL, en cas de renouvellement

PAGE de CONFIRMATION

Prise en compte de la demande renouvelée et affichage des suites à donner au dossier de
l'adhérent :

• renouveler sa demande dans trois mois (date de la DTR + email de notification en temps venu) ;
• lien vers SEL DSIT en cas de changement de situation à signaler ;
• si les ressources annuelles de l'année de référence ne sont pas connues un lien vers le SEL

DRPF est également présent.
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Détail des infobulles

1

Chaque revenu déclaré doit être saisi sur le mois où le montant est perçu et non au
titre du mois auquel il se rapporte.
Exemple : les salaires ou les indemnités de chômage de décembre 2014 perçus en
janvier 2015 doivent être déclarés dans la case correspondante au mois de janvier.

2
Sélectionnez « Oui » s'il a perçu au moins une des ressources listées ci-dessous.
Sinon, sélectionnez « Non ».

3

Le montant net avant retenues et saisies de toutes les sommes déclarées en
traitements et salaires, y compris le montant des bourses d'études ou de recherche
imposables et le pécule versé aux compagnons d'Emmaüs.
Attention, les revenus d'artistes - auteurs que vous avez perçu en traitements et
salaires sont à déclarer sur la ligne Traitements et salaires des artistes - auteurs.
- Les heures supplémentaires et heures complémentaires.
- Les indemnités perçues au titre d'un contrat de volontariat dans les armées y

compris gendarmerie.
- Les revenus des élus locaux déclarés en traitements et salaires auprès des services

fiscaux.
- Les rappels de salaire.

4
Déclarez ici les revenus des élus locaux imposés à la source. Attention, les revenus
des élus locaux déclarés en traitements et salaires auprès des services fiscaux doivent
être saisis sur la ligne Revenus salariés et assimilés.

5
Si vous êtes artiste - auteur et que vous avez perçu des revenus en traitements et
salaires pour cette activité, déclarez-les ici avant abattement. Attention, si votre régime
d'imposition est le Micro BNC, vous devez déclarer vos revenus sur la ligne BIC/BNC.

6

Si vous avez déjà été imposé sur une année complète, déclarez vos BIC / BNC
répartis au 1/12ème (après abattement si votre régime d'imposition est le micro).
Exemple : Si la somme de vos BIC et BNC s'élève à 12 000€, indiquez 1 000€ sur
chacun des mois.
Si vous n'avez pas été imposé sur une année complète (nouvel installé...) ou si vous
êtes
artiste - auteur, renseignez votre chiffre d'affaires (CA ou recettes pour les artistes -
auteurs)
des 3 derniers mois après abattement en fonction de votre activité :
- pour la vente de marchandises en l'état ou transformées : 71 %
- pour les prestations de service : 50 %
- pour les professions libérales et pour les artistes auteurs : 34 % sur les BNC
Les revenus d'artistes - auteurs que vous avez perçu en traitements et salaires sont à
déclarer sur la ligne Traitements et salaires des artistes - auteurs.

7

Si vous avez déjà été imposé sur une année complète, déclarez vos BA répartis au 1/
12ème.
Exemple : Si vos BA s'élèvent à 12 000€, indiquez 1 000€ sur chacun des mois.
Si vous n'avez pas été imposé sur une année complète (nouvel installé...)
ou si vous êtes déficitaire, déclarez le revenu disponible (calcul prévisionnel qui doit
être fait sur une année complète, et réparti mois par mois)
Le revenu disponible correspond à :
1. L'excédent brut d'exploitation (total des produits - les charges) + les produits
financiers à court terme - les annuités d'emprunts à long et moyen terme pour le
capital et les intérêts - les frais financiers des dettes à court terme
2. La simulation du revenu prévisionnel de l'exploitation demandée pour le bénéfice
d'une dotation jeune agriculteur (DJA).

8

Le montant des indemnités perçues y compris les rappels avant retenues et saisies.
Retenues et saisies : acomptes, retenues pour remboursement de prêt, pour règlement
de dettes alimentaires ou celles effectuées en remboursement de trop-perçu
d'indemnités (chômage, Sécurité sociale).

9
Le montant des indemnités avant retenues et saisies.
Retenues et saisies : acomptes, retenues pour remboursement de prêt, pour règlement
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Détail des infobulles
de dettes alimentaires ou celles effectuées en remboursement de trop-perçu
d'indemnités (chômage, Sécurité sociale).

10

Le montant des indemnités versées par Pôle emploi ou un autre organisme, avant
retenues et saisies.
{Retenues et saisies : acomptes, retenues pour remboursement de prêt, pour
règlement de dettes alimentaires ou celles effectuées en remboursement de trop-perçu
d'indemnités (chômage, Sécurité sociale).

11
Le montant de l'aide légale ou conventionnelle versé par votre employeur sauf si vous
l'avez déjà déclaré dans la rubrique « Revenus salariés ».

12

Les pensions reçues pour vous-même et/ou votre conjoint et/ou vos enfants, versées
à l'amiable ou
suite à une décision de justice (contribution aux charges du mariage, prestation
compensatoire,
pensions alimentaires versées par un ex conjoint ou le parent des enfants).
Les sommes versées régulièrement par les parents.

13 Les allocations de formation reclassement ou de formation fin de stage.

14
Les rémunérations de stage y compris celles payées par le Pôle emploi (Aref :
Allocation de Retour à l'emploi-formation et Rsp : Rémunération des stagiaires du
public)

15

Le montant net perçu de vos retraites et pensions, imposables ou non, avant retenues
et saisies, les pensions d'invalidité servies par les organismes complémentaires,
l'Allocation Supplémentaire d'Invalidité (ASI), le Fonds Spécial d'Invalidité (FSI),
l'Allocation de Solidartié aux Personnes à‚gées (ASPA) et les rentes d'ayants droit.
Retenues et saisies : acomptes, retenues pour remboursement de prêt, pour règlement
de dettes alimentaires ou celles effectuées en remboursement de trop-perçu
d'indemnités (chômage, Sécurité sociale).
Ne déclarez pas dans cette rubrique vos pensions d'invalidité et vos rentes AT/MP
servies par la Sécurité sociale.

16
Pension d'invalidité servie par un régime obligatoire de Sécurité sociale, à l'exclusion
de l'Allocation Supplémentaire d'Invalidité (ASI) et du Fond Spécial d'Invalidité (FSI).

17

Rente accident du travail et maladies professionnelles (AT/MP) versées directement à
la personne victime d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle et servies
par un régime obligatoire de Sécurité sociale.
Que votre rente soit versée en une fois, trimestriellement ou mensuellement, déclarer
le montant sur le mois de perception.
Ne pas déclarer les rentes d'ayants droit dans cette rubrique, mais sur la ligne Retraite,
pension et rente.

18

Le montant des allocations perçues, avant avant retenues et saisies.
Retenues et saisies : acomptes, retenues pour remboursement de prêt, pour règlement
de dettes alimentaires ou celles effectuées en remboursement de trop-perçu
d'indemnités (chômage, Sécurité sociale).

19

Ne déclarez pas dans cette rubrique :
- les prestations familiales, allocations aux adultes handicapés et aides au logement
versées par la MSA
- les revenus de capitaux mobiliers
- les revenus fonciers
- le contrat épargne handicap
- le contrat épargne handicap
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